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Edition de décembre 2015 Version 2.0
Autorisation en tant que gestionnaire de placements collectifs    Boîte postale A3
Requête
en autorisation de gestionnaire de placements collectifs (asset manager) au sens de la loi sur les placements collectifs (LPCC)
N.B. : Merci d’indiquer dans le courrier accompagnant la présente l’objet suivant:
 
A3 - [raison sociale du requérant] 
A remplir par la FINMA
Annexe n°
1.
Informations générales
1.1
Lorsque la requête est déposée par un représentant, indiquer nom, prénom, fonction et adresse du mandataire
Procuration 
1.2
Informations sur le requérant   Cocher ce qui convient :
1.2.1
société existante souhaitant acquérir le statut d'un asset manager :
•  Raison sociale, forme juridique, domicile/siège (y c. adresse) (cf. art. 18 al. 1 LPCC) 
•  Extrait actuel du registre du commerce (copie)
•  Comptes annuels du  dernier exercice comptable
• Indications des autorisations suisses et étrangères dont le requérant est déjà titulaire 
aucune
•  Statuts / contrat de société (projet, en mode suivi des modifications)
•  Règlement d’organisation (projet, en mode suivi des modifications)
Cotation en bourse existante (ou cotation en bourse prévue)
1.2.2
constitution d'une nouvelle société:
•  Raison sociale, forme juridique, domicile/siège (y c. adresse) (cf. art. 18 al. 1 LPCC)
•  Statuts / contrat de société (projet)
•  Règlement d’organisation (projet)
Cotation en bourse prévue
1.3
Motifs et but du dépôt de la requête en autorisation en tant qu’asset manager ainsi que, le cas échéant, exposé des faits prouvant que le requérant remplit les conditions d’assujettissement au sens des art. 2 al. 2bis LPCC et art. 1c OPCC
2.
Informations concernant les activités
2.1
Description détaillée des activités actuellement exercées 
 
Cocher ce qui convient :
Gestion de placements collectifs de capitaux suisses
Pour chaque placement collectif de capitaux géré, remise des informations mentionnées ci-après et indication de la masse sous gestion („assets under management“, „AuM“)
Nom du placement collectif de capitaux
AuM (net, en CHF)
Remarques complémentaires
Gestion de placements collectifs de capitaux étrangers
Pour chaque placement collectif de capitaux géré, remise des informations mentionnées ci-après et indication de la masse sous gestion („assets under management“, „AuM“)
Nom du placement collectif de capitaux
Prospectus du placement collectif de capitaux, annexe(s) n°
Dernier rapport annuel, annexe(s) n°
But et politique de placement
AuM (net, en CHF)
Remarques complémentaires
Conseil en placement pour des placements collectifs de capitaux suisses
Pour chaque placement collectif de capitaux soumis au conseil, remise des informations mentionnées ci-après et indication de la masse sous conseil („assets under advisory“, „AuA“)
Nom du placement collectif de capitaux
AuA (net, en CHF)
Remarques complémentaires
Conseil en placement pour des placements collectifs de capitaux étrangers
Pour chaque placement collectif de capitaux soumis au conseil, remise des informations mentionnées ci-après et indication de la masse sous conseil („assets under advisory“, „AuA“)
Nom du placement collectif de capitaux
Prospectus du placement collectif de capitaux, annexe(s) n°
Dernier rapport annuel, annexe(s) n°
But et politique de placement
AuA (net, en CHF)
Remarques complémentaires
Gestion de fortune individuelle pour des clients non-institutionels
Conseil en placement pour des clients non-institutionels
Gestion de fortune individuelle pour des clients institutionnels
Conseil en placement pour des clients institutionnels
Distribution de placements collectifs de capitaux
Représentation de placements collectifs de capitaux étrangers
Prestation de service research pour des tiers
Autres activités
2.2
Description détaillée des activités prévues (cf. art. 18a LPCC, art. 24a OPCC)
 
Cocher ce qui convient :
Gestion de placements collectifs de capitaux suisses
Pour chaque placement collectif de capitaux dont la gestion est prévue, remise des informations mentionnées ci-après et indication de la masse sous gestion („assets under management“, „AuM“)
Nom du placement collectif de capitaux
AuM (net, en CHF)
Remarques complémentaires
Gestion de placements collectifs de capitaux étrangers
Pour chaque placement collectif de capitaux dont la gestion est prévue, remise des informations et documents mentionnés ci-après et in-dication de la masse sous gestion („assets under management“, „AuM“)
Nom du placement collectif de capitaux
Prospectus du placement collectif de capitaux, (resp. projet) annexe(s) n°
Dernier rapport annuel, annexe(s)  n°
But et politique de placement
AuM (net, en CHF)
Remarques complémentaires
Conseil en placement pour des placements collectifs de capitaux suisses
Pour chaque placement collectif de capitaux soumis au conseil, remise des informations mentionnées ci-après et indication de la masse sous conseil („assets under advisory“, „AuA“)
Nom du placement collectif de capitaux
AuA (net, en CHF)
Remarques complémentaires
Conseil en placement pour des placements collectifs de capitaux étrangers
Pour chaque placement collectif de capitaux soumis au conseil, remise des informations et documents mentionnés ci-après et indication de la masse sous conseil („assets under advisory“, „AuA“)
Nom du placement collectif de capitaux
Prospectus du placement collectif de capitaux, (resp. projet), annexe(s) n°
Dernier rapport annuel, annexe(s)  n°
But et politique de placement
AuA (net, en CHF)
Remarques complémentaires
Gestion de fortune individuelle pour des clients non-institutionels
Conseil en placement pour des clients non-institutionels
Gestion de fortune individuelle pour des clients institutionnels
Conseil en placement pour des clients institutionnels
Distribution de placements collectifs de capitaux
Représentation de placements collectifs de capitaux étrangers
Prestation de service research pour des tiers
Autres activités
2.3
Indication de la masse sous gestion („assets under management“, „AuM“) et de la masse sous conseil („assets under advisory“, „AuA“), en les décomposant chacune selon l’Etat du domicile et en précisant le nombre de mandats
 
 Cocher ce qui convient :
Gestion de fortune/conseil en placement pour clients non-institutionnels
•  AuM (net, en CHF)
•  AuA (netto, in CHF)
Gestion de fortune/conseil en placement pour clients institutionnels (à l’exception des placements collectifs de capitaux) 
Intermédiaires financiers soumis à surveillance
•  AuM (net, en CHF)
•  AuA (net, en CHF)
Assurances soumises à surveillance
•  AuM (net, en CHF)
•  AuA (net, en CHF)
Corporations de droit public
•  AuM (net, en CHF)
•  AuA (net, en CHF)
Institutions de prévoyance professionnelle
•  AuM (net, en CHF)
•  AuA (net, en CHF)
Entreprises dont la trésorerie est gérée à titre pro-fessionnel
•  AuM (net, en CHF)
•  AuA (net, en CHF)
Autres
Type de clientèle
AuM (net, en CHF)
AuA (net, en CHF)
2.4
Si applicable : pour les clients institutionnels suisses dont plus de 10 % de la fortune totale sont gérés (obligatoire pour les institutions de prévoyance [également pour celles qui sont affiliées à une fondation collective] ; pour d’autres institutions dans la mesure où ces informa-tions sont disponibles), compléter les indications ci-après.
Type de clientèle
AuM (net, en CHF)
Proportion de l’actif géré du client concerné par rapport au montant total (en %)
3.
Informations sur les états financiers
Plan d'activités pour les trois prochaines années d'activité (en particulier impact de l’octroi d’une autorisation de gestionnaire de placements collectifs de capitaux sur l’activité commerciale, la gestion des risques, le développement des affaires, les fonds sous gestion, la clientèle, le personnel, l'organisation, les ressources financières, etc.) avec scénario optimiste, réaliste et pessimiste
3.1
Document attestant, le cas échéant, de la conclusion d’une assurance responsabilité professionnelle (cf. art. 14 al. 1 let. d, art. 14 al. 1ter LPCC en lien avec l'art. 21 al. 3 let. b OPCC et art. 75 ss OPC-FINMA)
aucune
3.2
3.3
Budgets pour les trois prochaines années d’activité (bilans, comptes de résultat, etc.) avec scénario optimiste, réaliste et pessimiste
4.
Détenteurs directs et indirects de participations
4.1
Capital prévu (structure, répartition, valeur nominale, agio, cours d'émission, libération, éventuelles sûretés, etc.; cf. art. 14 al. 1 let. d, art. 19 ss OPCC)
4.2
Liste de tous les détenteurs directs de participations (avec indication des pourcentages des participations détenues)
4.3
Représentation graphique de tous les détenteurs directs ou indirects de participations qualifiées jusqu’à l’ayant-droit économique final (avec indication des pourcentages des participations détenues)
4.4
Informations sur l'existence de conventions (par ex. conventions d'ac-tionnaires), ainsi que sur d’autres possibilités d’exercer une influence déterminante sur la gestion des affaires du réquérant (cf. art. 14 al. 3 LPCC)
aucune
Remise des documents y relatifs (pour autant qu’ils existent)
Nom des documents
Annexe n°
Remise des déclarations A1 à A4 concernant les détenteurs de parti-cipations qualifiées du requérant (liste des annexes, annexes n°)
4.5
•  Déclaration A1 (participations dans le requérant) 
Nom, prénom ou  nom de la société, siège
Déclaration(s) A2 (participations dans le requérant)
Déclaration(s) A3 (participa-tions directes)
Déclaration(s) A4 (participa-tions indi-rectes)
4.6
aucune
Participations qualifiées pour les personnes physiques (liste des an-nexes, annexe n°) :
Nom, prénom
Copie du passeport valable ou de la carte d’identité valable*
Extrait du casier judiciaire ou attestation équivalente (en original)**
Extrait du registre des poursuites et faillites ou attestation équivalente (en original)**
Déclaration B1 (en original)
Déclaration B2 (en original)
* Pour la carte d’identité recto et verso ** Daté de 6 mois au plus 
4.7
aucune
Participations qualifiées pour les personnes morales (liste des annexes, annexe n°) :
Raison sociale
Domicile/siège (y compris adresse)
Extrait actuel du registre du commerce ou attestation équivalente
Extrait du registre des poursuites et faillites ou attestation équivalente
Déclaration B1 (en original)
Déclaration B2 (en original)
Informations sur le type d’activités exercées : description des activités et du cercle de clientèle visée
Noms des personnes chargées de l’administration et de la direction des affaires
Informations sur les interdépendances personnelles avec le requérant
Informations sur les interdépendances commerciales avec le requérant
Le cas échéant, mention de la société d’audit  (ou de l’organe de révision)
Si personnes morales étrangères : Le cas échéant, informations sur l’autorité de surveillance étrangère compétente
Si personnes morales étrangères : Le cas échéant, informations sur l’autorisation accordée à l’étranger en relation avec l’activité exercée
* Daté de 6 mois au plus
5.
Informations sur les sociétés du groupe ainsi que les participations et/ou autres présences (succursales ou bureaux de représentation) du requérant
Cocher ce qui convient :
Sociétés du groupe actuellement existantes, participations et/ou autres présences (succursales ou bureaux de représentation) en Suisse ou à l'étranger
Nouvelles sociétés du groupe envisagées, participations et/ou autres présences (succursales ou bureaux de représentation) en Suisse ou à l'étranger
5.1
Représentation graphique des sociétés du groupe actuellement exis-tantes, participations et/ou autres présences (succursales ou bureaux de représentation)
Informations concernant les sociétés du groupe actuellement exis-tantes (exception faite des détenteurs de participations qualifiées), participations d’au moins 10 %, ainsi qu’autres présences (succur-sales ou bureaux de représentation)
5.1.1
Raison sociale
Domicile/siège (y compris adresse)
Extrait actuel du registre du commerce ou attestation équivalente, annexe n°
Date de création/d’inauguration/d’acquisition
Le cas échéant, participation du requérant en %
Informations sur le type d’activités exercées : description des activités et du cercle de clientèle visée
Noms des personnes chargées de l’administration et la direction des affaires
Informations sur les interdépendances personnelles avec le requérant
Informations sur les interdépendances commerciales avec le requérant
Le cas échéant, mention de la société d’audit (ou de l’organe de révision)
Si personne morale étrangère:
Le cas échéant, informations sur l’autorité de surveillance étrangère compétente
Si personne morale étrangère: Le cas échéant, informations sur l’autorisation accordée à l’étranger en relation avec l’activité exercée
5.2
Représentation graphique de chacune des sociétés du groupe (exis-tantes et envisagées), participations et/ou autres présences (succur-sales ou bureaux de représentation)
Informations concernant les sociétés du groupe en planification (ex-ception faite des détenteurs de participations qualifiés), participations d’au moins 10 %, ainsi qu’autres présences (succursales ou bureaux de représentation)
5.2.1
Raison sociale
Domicile/siège (y compris adresse)
Date de création/d’inauguration/d’acquisition
Le cas échéant, participation du requérant en %
Informations sur le type d’activités exercées: description des activités et du cercle de clientèle visée
Noms des personnes chargées de l’administration et la direction des affaires
Informations sur les interdépendances personnelles avec le requérant
Informations sur les interdépendances commerciales avec le requérant
Le cas échéant, mention de la société d’audit  (ou de l’organe de révision)
Si personne morale étrangère: Le cas échéant, informations sur l’autorité de surveillance étrangère compétente
Si personne morale étrangère: Le cas échéant, informations sur l’autorisation accordée à l’étranger en relation avec l’activité exercée
Informations sur les raisons de la création/de l’inauguration/de l’acquisition
Répercussions de la création/de l’inauguration/de l’acquisition sur la société (en particulier du point de vue du personnel, financier et organisationnel
6.
Conseil d’administration ou autre organe préposé à la haute direction, à la surveillance et au contrôle (cf. art. 14 al. 1 let. a LPCC et art. 10 OPCC)
Membres (y c. organes de fait, liste des annexes, annexe n°):
6.1
Nom, prénom
Domicile
Fonction
Copie du passeport valable ou de la carte d‘identité valable*
Curriculum vitae**
Extrait du casier judiciaire ou attestation équivalente (en original)***
Extrait du registre des poursuites et faillites ou attestation équivalente (en original)***
Déclaration B1 (en original)
Déclaration B2 (en original)
Déclaration B3 (en original)
* Pour la carte d’identité recto et verso
** Détaillé, mentionnant au moins deux personnes de référence
*** Daté de 6 mois au plus  
6.2
Informations sur d’éventuels comités du conseil d’administration (dé-nomination, but, membres)
aucune
7.
Direction  (cf. art. 14 al. 1 let. a LPCC et art. 10 OPCC)
7.1
Indication du lieu de la direction effective des affaires
7.2
Membres (y c. organes de fait, liste des annexes, annexe n°) :
Nom, prénom
Domicile
Si le domicile ne se situe pas à proximité de la direction effective des affaires : démontrer que le lieu du domicile permet l’exercice d’une gestion effective et responsable des affaires du requérant
Fonction
Copie du passeport valable ou de la carte d‘identité valable*
Curriculum vitae **
Extrait du casier judiciaire ou attestation équivalente (en original)***
Extrait du registre des poursuites et faillites ou attestation équivalente (en original)***
Copie des certificats de travail
Copie des diplômes et certificats de fin de formation en lien avec l'activité exercée
Copie du contrat de travail conclu avec le requérant
Déclaration B1 (en original)
Déclaration B2 (en original)
Déclaration B3 (en original)
* Pour la carte d’identité recto et verso
** Détaillé, mentionnant au moins deux personnes de référence
*** Daté de 6 mois au plus 
8.
Organisation (art. 14 al. 1 let. c LPCC et art. 12, 12a et 24 al. 1 OPCC)
8.1
Organigramme détaillé du requérant comprenant en particulier, (i) les responsables de chaque département et de chaque service, et toutes autres personnes exerçant des fonctions importantes, (ii) les règles de suppléance les concernant et leur taux d’occupation respectif, (iii) les lignes de reporting ainsi que (iv) l’existence et la composition d’éventuels comités
8.2
Informations sur les départements/services du requérant:
•  Composition, organisation et compétences de chaque département
• Curriculum vitae des personnes responsables de chaque départe-ment/service, y compris de leurs suppléants
Nom, prénom
Fonction (personne responsable, suppléant)
Curriculum vitae*, annexe n°
* Détaillé et signé en original et mentionnant au moins deux personnes de référence
• Pour chaque placement collectif de capitaux : curriculum vitae des gestionnaires de portefeuille responsables et de leurs suppléants
Nom, prénom
Fonction (gestionnaire de portefeuille, suppléant) et placement collectif de capitaux concerné
Curriculum vitae*, annexe n°
* Détaillé, mentionnant au moins deux personnes de référence
• Curriculum vitae et certificats de travail des personnes exerçant les fonctions de risk manager et compliance officer, y compris ceux de leurs suppléants
Nom, prénom
Fonction (personne responsable, suppléant)
Curriculum vitae*, annexe n°
Certificats de travail annexe n°
* Détaillé, mentionnant au moins deux personnes de référence
8.3
Documentation d’une organisation adéquate dans les domaines sui-vants (y c. définition, processus, mise en œuvre ainsi que dépôt des documents correspondants comme par ex. des directives ; cf. art. 14 al. 1 let. c LPCC, art. 12 al. 5 et 12a OPCC et art. 67 ss OPC-FINMA):
8.3.1
Système de contrôle interne
8.3.2
Gestion des risques (en particulier au niveau de la requérante et au niveau des placements collectifs gérés)
8.3.3
Compliance
8.3.4
Révision interne (pour autant qu’elle existe)
aucune
8.4
Informations complémentaires sur l’organisation:
•  Personnel (nombre de collaborateurs, taux d'occupation, éventuelles autres activités si pas employé à 100%) 
• Infrastructure (en particulier informations sur la sécurité des locaux et des données ainsi que sur l’éventuel partage des locaux avec d’autres sociétés)
8.5
Délégation d'activités essentielles ( cf. art. 18b LPCC en lien avec art. 26 OPCC et art. 66 OPC-FINMA):
aucune
Activité déléguée 
Description détaillée des domaines délégués, annexe n°
Description détaillée des personnes mandatées*, annexe n°
Contrat de délégation, annexe n°
Désignation de la personne responsable de la délégation au sein du requérant selon art. 66 al. 3 lit. b OPC-FINMA    
Pour une délégation d'une tâche essentielle à l'étranger : examen de la preuve par la société d'audit selon l'art. 66 al. 5 OPC-FINMA, annexes n°.
* En cas de délégation de la compliance ou de la gestion des risques, y c. les curriculum vitae des personnes désignées responsables et de leurs suppléants (détaillés, mentionnant au moins deux personnes de référence)
8.6
Délégation d'autres activités (cf. art. 18b LPCC en lien avec art. 26 OPCC)
aucune
Activité déléguée 
Description détaillée des domaines délégués, annexe n°
Description détaillée des personnes mandatées*, annexe n°
Contrat de délégation, annexe n°
Désignation de la personne responsable de la délégation au sein du requérant selon art. 66 al. 3 lit. b OPC-FINMA
* En cas de délégation de la compliance ou de la gestion des risques, y c. les curriculum vitae des personnes désignées responsables et de leurs suppléants (détaillés, mentionnant au moins deux personnes de référence)
8.7
Description détaillée du processus d’investissement pour chaque pla-cement collectif de capitaux avec indications de toutes les démarches (y c. mise en pratique, développement et contrôles), ainsi que des fonctions et des comités impliqués
Informations sur les documents y relatifs
8.8
Liste des règles de conduite reconnues en tant que standard minimal  pour la gestion de placements collectifs de capitaux, ainsi que pour d’éventuelles autres activités (cf. art. 20 ss LPCC, art. 31 ss OPCC)
8.9
Informations sur toute affiliation à une organisation professionnelle (cf. art. 14 al. 2, art. 27 OPCC)
aucune
9.
Surveillance en matière de lutte contre le blanchiment d'argent (LBA)
Informations sur le respect des normes en matière de lutte contre le blanchiment d'argent et sur le statut LBA, ainsi qu’indication de la (des) personne(s) responsable(s) de ces tâches au sein du requérant
Directive LBA
Informations sur la fonction LBA
10.
Société d’audit prudentielle
10.1
Confirmation écrite de l'acceptation du mandat de la société d'audit prudentielle
10.2
Questionnaire sur les prestations de service des sociétés d’audit agréées 
11.
Société d’audit dans le cadre de la procédure en autorisation (auditeur d’autorisation)
11.1
Confirmation écrite de l'acceptation du mandat de la société d’audit dans le cadre de la procédure d’autorisation (auditeur d’autorisation)
11.2
Questionnaire sur les prestations de service des sociétés d'audit agréées
11.3
Le requérant doit déposer une prise de position de la société d’audit conformément au guide pratique concernant les confirmations des so-ciétés d'audit relatives aux demandes d'autorisations de l'établissement (rapport d'audit portant sur la demande d'autorisation pour la requérante d'une autorisation)
12.
Observations complémentaires
13. 
Déclaration
Le (La) soussigné(e) déclare avoir complété la présente requête en toute bonne foi et en pleine connaissance des dispositions pénales de la Loi sur l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers et de la Loi fédérale sur les placements collectifs de capitaux (notamment art. 45 LFINMA et art. 148 LPCC). Le (La) soussigné(e) a par ailleurs connaissance du fait que la FINMA peut vérifier la véracité des documents et des informations fournis et qu’elle n’entrera en matière sur la requête que lorsque cette dernière sera complète (cf. art. 29 LFINMA).     A signer par les représentants dûment autorisés à engager la société
Nom, prénom : 
Nom, prénom :
Signature : 
Signature :
Lieu, date :
Lieu, date :
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